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(54) APPAREIL ELECTROMENAGER DE REPASSAGE ET/OU DEFROISSAGE COMPORTANT AU 
MOINS DEUX CHAMBRES DE VAPORISATION RELIEES ENTRE ELLES PAR UN CONDUIT 
DE LIAISON

(57) Appareil électroménager de repassage et/ou
défroissage comportant au moins une première chambre
de vaporisation (41) et une deuxième chambre de vapo-
risation (42) ménagées dans un corps chauffant (4) ren-
fermant au moins une résistance électrique (7, 8), et un
circuit de distribution (9) permettant d’acheminer un flux
de vapeur issu de la deuxième chambre de vaporisation
(42) vers au moins un trou de sortie de vapeur (20), la

première chambre de vaporisation (41) et la deuxième
chambre de vaporisation (42) étant disposées en série
et reliées entre elles par au moins un conduit de liaison
(43), caractérisé en ce que le conduit de liaison est cons-
titué par un tube de liaison (43) rapporté dans le corps
chauffant (4), ledit tube de liaison (43) cheminant dans
une zone du corps chauffant (4) chauffée par ladite au
moins une résistance électrique (7, 8).
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
des appareils électroménager de repassage et/ou dé-
froissage comportant un dispositif de vaporisation com-
prenant au moins une première chambre de vaporisation
et une deuxième chambre de vaporisation ménagées
dans un corps chauffant renfermant au moins une résis-
tance électrique, et un circuit de distribution destiné à
acheminer un flux de vapeur issu de la deuxième cham-
bre de vaporisation vers au moins un trou de sortie de
vapeur. L’invention se rapporte plus particulièrement à
un appareil dans lequel la première chambre de vapori-
sation et la deuxième chambre de vaporisation sont dis-
posées en série et reliées entre elles par au moins un
conduit de liaison.

Etat de la technique

[0002] Il est connu, de la demande de brevet
EP1314811, un fer à repasser comprenant une première
chambre de vaporisation et une deuxième chambre de
vaporisation ménagées dans un corps chauffant renfer-
mant deux résistances électriques, la première et la
deuxième chambre de vaporisation étant disposées en
série et reliées entre elles par un conduit de liaison.
[0003] Une telle construction de corps chauffant per-
met de limiter le risque de projection de gouttelettes d’eau
par les trous de sortie de vapeur lors d’un usage du fer
à repasser dans une position horizontale. Toutefois, elle
ne permet pas d’éviter la projection de gouttelettes d’eau
lorsque le fer à repasser est utilisé dans une position
sensiblement verticale et est basculé sur le côté ou la
tête en bas, par exemple lors du défroissage d’un rideau
ou d’un vêtement pendu à un cintre.

Résumé de l’invention

[0004] La présente invention vise à remédier à cet in-
convénient en proposant un dispositif de vaporisation
dont la capacité d’évaporation est optimisée. En particu-
lier l’invention vis à proposer un dispositif de vaporisation
qui assure une vaporisation optimale, et ce quel que soit
l’orientation du dispositif de vaporisation, de manière à
réduire, et si possible éliminer, le risque que des goutte-
lettes d’eau non vaporisées ne soient projetées par les
trous de sortie de vapeur de l’appareil lorsque ce dernier
est utilisé selon de multiples orientations. Un autre but
de la présente invention est de proposer un dispositif de
vaporisation à la capacité d’évaporation optimisée dont
la construction soit compacte.
[0005] A cet effet, l’invention a pour objet un appareil
électroménager de repassage et/ou défroissage com-
portant un dispositif de vaporisation comprenant au
moins une première chambre de vaporisation et une
deuxième chambre de vaporisation ménagées dans un

corps chauffant renfermant au moins une résistance
électrique, et un circuit de distribution permettant d’ache-
miner un flux de vapeur issu de la deuxième chambre de
vaporisation vers au moins un trou de sortie de vapeur,
la première chambre de vaporisation et la deuxième
chambre de vaporisation étant disposées en série et re-
liées entre elles par au moins un conduit de liaison, ca-
ractérisé en ce que le conduit de liaison est constitué par
un tube de liaison rapporté dans le corps chauffant, le
tube de liaison cheminant dans une zone du corps chauf-
fant chauffée par ladite au moins une résistance électri-
que.
[0006] L’utilisation d’un tel tube de liaison rapporté
dans le corps chauffant permet, par un moyen simple et
économique à mettre en oeuvre, d’allonger le circuit de
la vapeur en le faisant cheminer dans une zone surchauf-
fée du corps chauffant. On augmente ainsi considéra-
blement les capacités de vaporisation du dispositif de
vaporisation, la vapeur étant forcée de circuler dans le
tube de liaison surchauffé avant d’être diffusé dans la
deuxième chambre de vaporisation.
[0007] L’appareil peut en outre présenter une ou plu-
sieurs des caractéristiques suivantes, prises seules ou
en combinaison.
[0008] Selon une caractéristique avantageuse de l’in-
vention, le tube de liaison passe au voisinage de ladite
au moins une résistance électrique.
[0009] Selon une caractéristique avantageuse de l’in-
vention, le tube de liaison passe dans une zone du corps
chauffant où la température est supérieure à 150°C.
[0010] Selon une autre caractéristique avantageuse
de l’invention, la première chambre de vaporisation est
alimentée en eau par un réservoir d’eau.
[0011] Selon une autre caractéristique avantageuse
de l’invention, l’alimentation en eau de la première cham-
bre de vaporisation s’effectue par un orifice d’injection
ménagé dans un couvercle de fermeture de la première
chambre de vaporisation.
[0012] Selon une autre caractéristique avantageuse
de l’invention, la première chambre de vaporisation est
alimentée exclusivement par un flux d’eau liquide et non
pas par un flux de vapeur.
[0013] Selon une autre caractéristique avantageuse
de l’invention, la deuxième chambre de vaporisation est
alimentée par un mélange de vapeur et de gouttelettes
d’eau.
[0014] Selon une caractéristique avantageuse de l’in-
vention, le tube de liaison est en acier inox.
[0015] Une telle caractéristique permet de limiter l’ad-
hérence du tartre à l’intérieur du tube de liaison, ce qui
permet d’éviter une obturation rapide du tube de liaison
dans le temps.
[0016] Selon une caractéristique avantageuse de l’in-
vention, le tube de liaison présente une partie coudée.
[0017] Une telle caractéristique permet d’éviter que les
éventuelles gouttelettes d’eau traversent le tube de
liaison sans venir au contact des parois de ce dernier.
On augmente ainsi la capacité d’évaporation des gout-
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telettes d’eau dans le tube de liaison indépendamment
de l’orientation du corps chauffant.
[0018] Une telle caractéristique permet également de
réaliser un parcours sinueux entre la première chambre
de vaporisation et la deuxième chambre de vaporisation
et donc d’allonger le parcours de la vapeur dans le tube
de liaison.
[0019] Selon une caractéristique avantageuse de l’in-
vention, la partie coudée est coudée à 180°.
[0020] Un tel virage à 180° permet de forcer les éven-
tuelles gouttelettes d’eau transportées par la vapeur à
venir au contact de la paroi intérieure du tube de liaison
pour y être vaporisées.
[0021] Selon une caractéristique avantageuse de l’in-
vention, le tube de liaison présente un orifice d’entrée et
un orifice de sortie orientés sensiblement dans la même
direction.
[0022] Selon une caractéristique avantageuse de l’in-
vention, le tube de liaison s’étend au voisinage du centre
du corps chauffant.
[0023] Une telle caractéristique permet à la fois d’avoir
une construction compacte et de faire cheminer le tube
de liaison dans la zone du corps chauffant habituellement
la plus chaude.
[0024] Selon une caractéristique avantageuse de l’in-
vention, le corps chauffant comporte une fonderie réali-
sée par moulage en aluminium ou en magnésium.
[0025] Selon une caractéristique avantageuse de l’in-
vention, le tube de liaison est au moins partiellement noyé
dans la fonderie.
[0026] Une telle caractéristique permet à la fois d’as-
surer, par un moyen simple et économique, la fixation du
tube de liaison dans le corps chauffant tout en optimisant
le transfert thermique entre ces derniers.
[0027] Selon une caractéristique avantageuse de l’in-
vention, le tube de liaison chemine en surface de la pre-
mière chambre de vaporisation ou de la deuxième cham-
bre de vaporisation.
[0028] Selon une caractéristique avantageuse de l’in-
vention, la deuxième chambre de vaporisation s’étend à
la périphérie de la première chambre de vaporisation.
[0029] Une telle disposition permet d’obtenir un corps
chauffant compact.
[0030] Selon une caractéristique avantageuse de l’in-
vention, la première chambre de vaporisation et la
deuxième chambre de vaporisation sont ménagées sur
une face supérieure du corps chauffant et le circuit de
distribution de vapeur est ménagé sur une face inférieure
du corps chauffant, le corps chauffant comportant une
ouverture traversante mettant en communication la
deuxième chambre de vaporisation avec le circuit de dis-
tribution de vapeur.
[0031] Selon une caractéristique avantageuse de l’in-
vention, ladite au moins une résistance électrique che-
mine dans une paroi de fond du corps chauffant.
[0032] Selon une caractéristique avantageuse de l’in-
vention, le corps chauffant comporte une paroi périphé-
rique qui délimite un espace dans lequel la première

chambre de vaporisation et la deuxième chambre de va-
porisation sont ménagées, ladite paroi périphérique
s’étendant depuis la paroi de fond jusqu’à un couvercle
de fermeture rapporté sur le corps chauffant.
[0033] Selon une caractéristique avantageuse de l’in-
vention, le corps chauffant comporte une cloison de sé-
paration qui s’étend depuis la paroi de fond jusqu’au cou-
vercle de fermeture et relie deux zones opposées de la
paroi périphérique, la cloison de séparation effectuant
une séparation entre la première chambre de vaporisa-
tion et la deuxième chambre de vaporisation.
[0034] Selon une caractéristique avantageuse de l’in-
vention, le couvercle de fermeture comporte un orifice
d’injection d’eau et/ou vapeur disposé en regard d’une
surface d’évaporation de la première chambre de vapo-
risation.
[0035] Selon une caractéristique avantageuse de l’in-
vention, la deuxième chambre de vaporisation s’entend
en forme de V sur le pourtour de la première chambre
de vaporisation.
[0036] Selon une caractéristique avantageuse de l’in-
vention, l’ouverture traversante est disposée au sommet
du V de la deuxième chambre de vaporisation.
[0037] Selon une caractéristique avantageuse de l’in-
vention, le corps chauffant comporte une paroi interne
qui délimite, avec la cloison de séparation, un couloir
d’écoulement du flux de vapeur à l’intérieur de la premiè-
re chambre de vaporisation, le tube comprenant un ori-
fice d’entrée qui débouche dans ledit couloir d’écoule-
ment.
[0038] Selon une caractéristique avantageuse de l’in-
vention, la première chambre de vaporisation et la
deuxième chambre de vaporisation sont reliées entre el-
les par deux tubes de liaison insérés dans le corps chauf-
fant.
[0039] L’invention concerne également un procédé de
fabrication d’un appareil électroménager tel que précé-
demment décrit dans lequel le corps chauffant est réalisé
par moulage dans un moule et dans lequel le conduit de
liaison est disposé dans le moule préalablement au mou-
lage du corps chauffant.
[0040] Selon une caractéristique avantageuse de l’in-
vention, le corps chauffant est réalisé par moulage d’une
fonderie en aluminium ou magnésium.

Brève description des figures

[0041] On comprendra mieux les buts, aspects et
avantages de la présente invention, d’après la descrip-
tion donnée ci-après de deux modes particuliers de réa-
lisation de l’invention présentés à titre d’exemples non
limitatif, en se référant aux dessins annexés dans
lesquels :

La figure 1 est une vue en perspective d’un fer à
repasser selon un premier mode particulier de réa-
lisation de l’invention ;
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La figure 2 est une vue en perspective du corps
chauffant et de la semelle équipant le fer à repasser
de la figure 1 ;

La figure 3 est une vue en perspective du dessus du
corps chauffant de la figure 2 démuni de sa plaque
de fermeture ;

La figure 4 est une autre vue en perspective du corps
chauffant de la figure 3 ;

La figure 5 est une vue en perspective éclatée du
corps chauffant et de la semelle de la figure 1 ;

La figure 6 est une vue de dessus illustrant l’empla-
cement des résistances chauffante et des tubes de
liaison, la fonderie du corps chauffant n’étant pas
représentée sur cette figure ;

La figure 7 est une vue en coupe longitudinale du
corps chauffant de la figure 3 ;

La figure 8 est une vue en coupe selon la lignée VIII-
VIII de la figure 7 ;

La figure 9 est une vue en perspective d’un corps
chauffant selon un deuxième mode de réalisation de
l’invention.

[0042] Seuls les éléments nécessaires à la compré-
hension de l’invention ont été représentés. Pour faciliter
la lecture des dessins, les mêmes éléments portent les
mêmes références d’une figure à l’autre.
[0043] On notera que dans ce document, les termes
"horizontal", "vertical", "inférieur", "supérieur", « haut »,
« bas », "avant", "arrière", « longitudinal »,
« transversal », employés pour décrire le fer à repasser
font référence à ce dispositif lorsqu’il repose à plat sur
sa semelle.
[0044] La figure 1 représente un fer à repasser 1 com-
portant une semelle 2 plane munie de trous de sortie de
vapeur 20, la semelle 2 présentant une extrémité avant
pointue et une extrémité arrière arrondie. La semelle 2
est surmontée d’un boîtier 10 en matière plastique com-
prenant une poignée de préhension 11 dont l’extrémité
arrière est reliée par un cordon 3 à une base (non illustrée
sur la figure) renfermant un réservoir.
[0045] Conformément aux figures 2 à 4, le boîtier 10
du fer à repasser 1 renferme un corps chauffant 4 disposé
au contact thermique de la semelle 2, le corps chauffant
4 comprenant une fonderie, avantageusement réalisée
en aluminium. Le corps chauffant 4 comporte une surface
supérieure où fait verticalement saillie une paroi périphé-
rique 40 et est fermé dans sa partie supérieure par un
couvercle 5, visible sur la figure 2, qui vient reposer sur
la paroi périphérique 40 en étant lié de manière étanche
à cette dernière.
[0046] De manière préférentielle, le corps chauffant 4

comporte une paroi de fond renfermant une première
résistance électrique 7 et une deuxième résistance élec-
trique 8, comprenant chacune deux extrémités de rac-
cordement débouchant à proximité de l’extrémité arrière
du corps chauffant 4, à l’extérieur du volume défini par
la paroi périphérique 40.
[0047] Conformément à la figure 5, la première résis-
tante électrique 7 présente une forme générale en V et
comporte des branches s’étendant parallèlement à la se-
melle 2, le long de parties latérales 40A et d’une partie
avant 40B de la paroi périphérique 40. Cette première
résistance électrique 7 présente avantageusement une
puissance de l’ordre de 925W.
[0048] La deuxième résistance électrique 8 présente
une forme générale en U, de taille réduite par rapport à
que celle de la première résistance électrique 7, la
deuxième résistance électrique 8 s’étendant à l’intérieur
des branches de la première résistance électrique 7 en
étant disposée dans le même plan que cette dernière.
La deuxième résistance électrique 8 présente avanta-
geusement une puissance de l’ordre de 545 W.
[0049] La paroi de fond, la paroi périphérique 40 et le
couvercle 5 délimitent un espace renfermant un dispositif
de vaporisation comportant une première chambre de
vaporisation 41 et une deuxième chambre de vaporisa-
tion 42 disposées en série et reliées entre elles par deux
tubes de liaison 43.
[0050] La première chambre de vaporisation 41 est
ménagée dans la partie centrale du corps chauffant. Elle
est bordée dans sa partie arrière par la paroi périphérique
40 et est délimitée dans sa partie avant par une cloison
de séparation 45 qui s’étend verticalement depuis la pa-
roi de fond jusqu’au couvercle 5 et chemine latéralement
entre les deux parties latérales 40A de la paroi périphé-
rique 40 en suivant un parcours une forme en V épousant
sensiblement la forme du contour du corps chauffant 4.
[0051] La première chambre de vaporisation 41 est ali-
mentée en eau du réservoir par un orifice d’injection 50
ménagé dans le couvercle 5 de fermeture, en regard
d’une surface d’évaporation disposée dans une zone
centrale de la première chambre de vaporisation 41, si-
tuée entre les branches de la première résistance élec-
trique 7.
[0052] Cette zone centrale est bordée dans sa partie
avant et latérale par une paroi interne 44 qui fait saillie
verticalement depuis la paroi de fond et s’étend jusqu’au
couvercle 5, la paroi interne 44 s’étendant parallèlement
à la cloison de séparation 45 et délimitant avec elle un
couloir 46 d’écoulement du flux de vapeur en forme V
qui chemine sensiblement au-dessus de la première ré-
sistance électrique 7.
[0053] Du fait de la présence de la paroi interne 44, le
flux de vapeur ne peut s’échapper de la zone centrale
que par une ouverture arrière ménagée entre les deux
extrémités de la paroi interne 44, la paroi de fond com-
portant au voisinage de cette ouverture arrière un plot
de montage 47 prévu pour recevoir un thermostat, non
représenté sur les figures. Ce thermostat est destiné à
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réguler l’alimentation électrique des première 7 et
deuxième 8 résistances chauffantes afin de maintenir la
première chambre de vaporisation 41 autour d’une tem-
pérature de consigne, éventuellement réglable par l’uti-
lisateur, de l’ordre de 150°C.
[0054] Conformément à la figures 3 et 4, la deuxième
chambre de vaporisation 42 présente la forme d’une ca-
vité en forme de V qui est ménagée entre la paroi péri-
phérique 40 et la cloison de séparation 45 et qui s’étend
sensiblement au-dessus de la première résistance élec-
trique 7. Cette deuxième chambre de vaporisation 42
communique avec un circuit de distribution de vapeur 9,
ménagée sur une face inférieure du corps chauffant 4,
par une ouverture traversante 48 ménagée au niveau de
l’extrémité avant de la deuxième chambre de vaporisa-
tion 42.
[0055] Le circuit de distribution de vapeur est formé
par une cavité 9, visible sur la figure 5, avantageusement
ménagée entre le corps chauffant 4 et la semelle 2, cette
cavité 9 permettant d’alimenter en vapeur les trous de
sortie de vapeur 20 de la semelle 2.
[0056] Conformément aux figures 6 à 8, la première
chambre de vaporisation 41 est reliée à la deuxième
chambre de vaporisation 42 par deux tubes de liaison 43
qui sont préférentiellement noyés dans la fonderie en
aluminium du corps chauffant 4, les deux tubes de liaison
43 étant avantageusement disposés symétriquement
par rapport à l’axe longitudinal du corps chauffant 4.
[0057] Chaque tube de liaison 43 présente une ouver-
ture d’entrée qui débouche avantageusement dans le
couloir 46 d’écoulement du flux de vapeur au niveau de
la paroi interne 44 et une ouverture de sortie qui débou-
che dans la deuxième chambre de vaporisation 42, de
préférence au niveau de la partie de la cloison de sépa-
ration 45 délimitant l’extrémité arrière de la deuxième
chambre de vaporisation 42.
[0058] Conformément à la figure 5, chaque tube de
liaison 43 chemine dans le corps chauffant 4 en suivant
un parcours en forme J, et présente successivement, en
partant de l’orifice d’entrée, une première partie 43A sen-
siblement rectiligne s’étendant parallèlement à l’une des
branches de la deuxième résistance électrique 8, une
partie coudée 43B, coudée à 180°, s’étendant vers l’ex-
térieur en passant au-dessus des première 7 et deuxiè-
me 8 résistances électriques et une deuxième partie 43C
sensiblement rectiligne s’étendant au-dessus de la pre-
mière résistance électrique 7.
[0059] Les tubes de liaison 43 cheminent sur une lon-
gueur avantageusement supérieure à 5 cm et sont pré-
férentiellement réalisés en acier inox, chaque tube de
liaison 43 présentant un diamètre interne de l’ordre 2 mm
et un diamètre externe de l’ordre de 4 mm.
[0060] De manière connu en soi, l’orifice d’injection 50
est alimenté en eau au moyen d’une pompe, non repré-
senté sur les figures, qui est intégrée dans la base et
dont le fonctionnement est commandé par une gâchette
12 disposée sous l’extrémité avant de la poignée de pré-
hension 11, la pompe présentant avantageusement un

débit supérieur à 35 gr/mn lorsque la gâchette 12 est
actionnée.
[0061] Le fonctionnement du fer à repasser 1 va main-
tenant être décrit. Lorsque l’utilisateur actionne la gâ-
chette, de l’eau est injectée par la pompe à travers l’orifice
d’injection 50 et est projetée dans la zone centrale de la
première chambre de vaporisation 41. La zone centrale
étant disposée à proximité immédiate de la deuxième
résistance électrique 8, elle est maintenue en permanen-
ce à une température élevée et assure une forte vapori-
sation de l’eau injectée par l’orifices d’injection 50 lorsque
le fer à repasser 1 est disposé horizontalement.
[0062] Lorsque le fer à repasser 1 est disposé vertica-
lement, l’eau injectée dans la première chambre de va-
porisation 41 est envoyée par gravité soit vers la partie
arrière de la paroi périphérique 40 lorsque le fer est dis-
posé pointe en haut, soit contre la paroi interne 45 lorsque
la pointe avant de la semelle 2 est disposé sur le côté ou
vers le bas. Ainsi, seule la vapeur, éventuellement ac-
compagnée de petites gouttelettes d’eau peut s’échap-
per en direction du couloir 46 d’écoulement du flux de
vapeur.
[0063] Le couloir 46 d’écoulement du flux de vapeur
s’étendant entre la première résistance électrique 7 et la
deuxième résistance électrique 8, la température y ré-
gnant est très importante, ce qui permet de chauffer ra-
pidement les gouttelettes d’eau transportées par le flux
de vapeur. Les gouttelettes d’eau transportées par le flux
de vapeur se trouvent ensuite projetées contre l’extrémi-
té en forme de V de la cloison de séparation 45 où elle
se trouvent en grande partie vaporisées. Les éventuelles
goutelles d’eau passant au travers des tubes de liaison
43 se trouvent alors majoritairement vaporisées dans ces
derniers, du fait du cheminement des tubes de liaison 43
dans des zones de la paroi de fond surchauffées par les
première 7 et deuxième 8 résistances électriques. Le flux
de vapeur issu des tubes de liaison 43 s’écoule ensuite
dans la deuxième chambre de vaporisation 42 qui
s’étend au-dessus de la première résistance électrique
7 de sorte que les éventuelles gouttelettes encore pré-
sentent dans le flux de vapeur se trouve définitivement
vaporisées avant que le flux de vapeur ne puisse
s’échapper, par l’ouverture traversante 48, en direction
du circuit de distribution de vapeur 9 et des trous de sortie
de vapeur 20 de la semelle 2.
[0064] Le fer à repasser 1 ainsi réalisé présente donc
l’avantage de posséder une grande compacité tout en
permettant un débit de vapeur important en limitant for-
tement le risque de crachement de gouttelettes d’eau
quelle que soit l’orientation de la semelle 2.
[0065] En particulier, le fait de rapporter des tubes
dans le corps chauffant 4 pour établir la liaison entre la
première chambre de vaporisation 41 et la deuxième
chambre de vaporisation 42 permet à la fois d’augmenter
le parcours de la vapeur dans le corps chauffant 4 et
d’obliger le flux de vapeur à repasser vers le centre du
corps chauffant 4, dans une zone où sa température est
la plus élevée.
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[0066] On obtient une capacité de vaporisation aug-
mentée pour un encombrement inchangé du corps
chauffant.
[0067] La figure 9 illustre un deuxième mode de va-
riante de réalisation du corps chauffant selon l’invention
dans laquelle les tubes de liaison 43 ne sont pas noyés
dans la fonderie du corps chauffant 4 mais cheminent à
l’intérieur de la première chambre de vaporisation 41, au
voisinage du fond de cette dernière en longeant la pre-
mière résistance électrique 7 et/ou la deuxième résistan-
ce électrique 8.
[0068] Bien entendu, l’invention n’est nullement limitée
au mode de réalisation décrit et illustré qui n’a été donné
qu’à titre d’exemple. Des modifications restent possibles
sans sortir pour autant du domaine de protection de l’in-
vention.
[0069] Ainsi, dans une variante de réalisation non re-
présentée, la première chambre de vaporisation et la
deuxième chambre de vaporisation pourront être reliées
par un seul tube de liaison.
[0070] Ainsi, dans une variante de réalisation non re-
présentée, le fer à repasser tel que précédemment décrit
pourra être relié par un cordon pour le transport de la
vapeur à une base génératrice de vapeur. Dans cette
variante de réalisation, la vapeur issue de base et che-
minant au travers du cordon sera envoyée dans le fer à
repasser par l’orifice d’injection ménagée dans le cou-
vercle de fermeture du corps chauffant. L’utilisation d’un
tel corps chauffant en association avec une base géné-
ratrice de vapeur séparée présente l’avantage d’éliminer
le risque de projection de gouttelettes d’eau, liée à la
formation de condensats dans le cordon, par les orifices
de sortie de vapeur.
[0071] Ainsi, dans une variante de réalisation non re-
présentée, la première chambre de vaporisation pourra
être alimentée en eau au moyen d’un boisseau goutte à
goutte disposé au niveau de l’orifice d’injection et le boi-
tier du fer à repasser comporter un réservoir d’eau as-
surant l’alimentation par gravité du boisseau goutte à
goutte.
[0072] Ainsi, dans une variante de réalisation non re-
présentée, le couvercle de fermeture pourra comporter
plusieurs orifices d’injection d’eau et/ou de vapeur dé-
bouchant la première chambre de vaporisation.

Revendications

1. Appareil électroménager de repassage et/ou dé-
froissage comportant au moins une première cham-
bre de vaporisation (41) et une deuxième chambre
de vaporisation (42) ménagées dans un corps chauf-
fant (4) renfermant au moins une résistance électri-
que (7, 8) , et un circuit de distribution (9) permettant
d’acheminer un flux de vapeur issu de la deuxième
chambre de vaporisation (42) vers au moins un trou
de sortie de vapeur (20), la première chambre de
vaporisation (41) et la deuxième chambre de vapo-

risation (42) étant disposées en série et reliées entre
elles par au moins un conduit de liaison (43), carac-
térisé en ce que le conduit de liaison est constitué
par un tube de liaison (43) rapporté dans le corps
chauffant (4), ledit tube de liaison (43) cheminant
dans une zone du corps chauffant (4) chauffée par
ladite au moins une résistance électrique (7, 8).

2. Appareil électroménager de repassage et/ou dé-
froissage selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le tube de liaison (43) passe au voisinage de
ladite au moins une résistance électrique (7, 8).

3. Appareil électroménager de repassage et/ou dé-
froissage selon l’une quelconque des revendications
1 à 2, caractérisé en ce que le tube de liaison (43)
est en acier inox.

4. Appareil électroménager de repassage et/ou dé-
froissage selon l’une quelconque des revendications
1 à 3, caractérisé en ce que le tube de liaison (43)
s’étend au voisinage du centre du corps chauffant,

5. Appareil électroménager de repassage et/ou dé-
froissage selon l’une quelconque des revendications
1 à 4, caractérisé en ce que le corps chauffant (4)
comporte une fonderie en aluminium ou magnésium.

6. Appareil électroménager de repassage et/ou dé-
froissage selon la revendication 5, caractérisé en
ce que le tube de liaison (43) est au moins partiel-
lement noyé dans la fonderie.

7. Appareil électroménager de repassage et/ou dé-
froissage selon l’une quelconque des revendications
1 à 6, caractérisé en ce que le tube de liaison (43)
chemine en surface de la première chambre de va-
porisation (41) ou de la deuxième chambre de va-
porisation (42).

8. Appareil électroménager de repassage et/ou dé-
froissage selon l’une quelconque des revendications
1 à 7, caractérisé en ce que la deuxième chambre
de vaporisation (42) s’étend à la périphérie de la pre-
mière chambre de vaporisation (41).

9. Appareil électroménager de repassage et/ou dé-
froissage selon l’une quelconque des revendications
1 à 8, caractérisé en ce que le corps chauffant (4)
comporte une paroi périphérique (40) qui délimite un
espace dans lequel la première chambre de vapori-
sation (41) et la deuxième chambre de vaporisation
(42) sont ménagées, ladite paroi périphérique
s’étendant depuis une paroi de fond jusqu’à un cou-
vercle de fermeture rapporté sur le corps chauffant.

10. Appareil électroménager de repassage et/ou dé-
froissage selon la revendication 9, caractérisé en

9 10 
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ce que le corps chauffant comporte une cloison de
séparation (45) qui s’étend depuis la paroi de fond
jusqu’au couvercle de fermeture et relie deux zones
opposées de la paroi périphérique, la cloison de sé-
paration (45) effectuant une séparation entre la pre-
mière chambre de vaporisation (41) et la deuxième
chambre de vaporisation (42).

11. Appareil électroménager de repassage et/ou dé-
froissage selon l’une quelconque des revendications
9 à 10, caractérisé en ce que le couvercle de fer-
meture comporte un orifice d’injection (50) d’eau
et/ou vapeur disposé en regard d’une surface d’éva-
poration de la première chambre de vaporisation
(41).

12. Appareil électroménager de repassage et/ou dé-
froissage selon l’une quelconque des revendications
10 à 11, caractérisé en ce que le corps chauffant
comporte une paroi interne (44) qui délimite, avec la
cloison de séparation (45), un couloir (46) d’écoule-
ment du flux de vapeur à l’intérieur de la première
chambre de vaporisation (41), le tube de liaison (43)
comprenant un orifice d’entrée qui débouche dans
ledit couloir (46) d’écoulement.

13. Appareil électroménager de repassage et/ou dé-
froissage selon l’une quelconque des revendications
1 à 12, caractérisé en ce que la première chambre
de vaporisation (41) et la deuxième chambre de va-
porisation (42) sont reliées entre elles par deux tubes
de liaison (43) insérés dans le corps chauffant (4).
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